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édito

Fraternités
A u moment d'entamer l'année nouvelle, on se sent tiraillé entre plusieurs envies. Celle de s'adresser aux proches

et de leur souhaiter ce qu'il y a de mieux, au jour le jour, pour de petits et de grands bonheurs aussi fréquents que
possible. Mais aussi, celle de regarder par-dessus son épaule pour un rapide bilan de l'année écoulée et des pas

qui restent à franchir. Ou encore, celle d'imaginer de grands desseins à large échelle, pour les hommes et les femmes de
notre temps. C'est, en quelque sorte, à une composition des trois que je me livrerai ici.

En ce qui concerne le retour en arrière, je me contenterai de rappeler la question qui nous a tout particulièrement préoc-
cupés ces derniers temps, aux portes de l'hiver, et à laquelle nous avons fait allusion dans notre revue, à savoir: la flam-
bée du prix du mazout. Face aux problèmes des écoles dont le budget "chauffage" n'a cessé d'enfler ces derniers temps,
le SeGEC s'est démené pour faire entendre leurs difficultés aux autorités politiques. Insatisfait des vagues promesses qui
lui étaient faites, il a récemment mené campagne auprès des parlementaires, aidé en cela par les écoles promptes à inter-
venir auprès des mandataires politiques. Ces efforts ont été utiles, puisque nous venons d'apprendre les décisions prises
par le gouvernement (voir page 6).

Pour ce qui est des grands desseins, il est des valeurs aussi vieilles que la vie, dont on ne se lasse jamais de rappeler
l'actualité et de rêver l'incarnation dans un monde pas toujours tendre. La fraternité est de celles-là. À l'image du film de
Christian CARION, Joyeux Noël, actuellement sur nos écrans. Il nous y conte un épisode particulièrement émouvant de
la Grande Guerre, soigneusement jeté dans les oubliettes de l'Histoire. Le soir de Noël 1914, des soldats britanniques,
français et allemands vont sortir de leurs tranchées pour sceller, au-delà de la barbarie engendrée par des choix politiques
qui ne sont pas les leurs, un superbe moment d'entente et de communion entre les peuples.

Plus près de nous dans le temps, Jacques ATTALI1 et Joseph RATZINGER2 (juste avant de devenir Benoît XVI) signent
tous deux des livres qu'ils consacrent largement aux évolutions internationales et aux fondements culturels de l'Europe.
La fraternité, vécue comme un idéal autant laïc que chrétien, est une invitation à "prendre du plaisir au bonheur des au-
tres" 1. Elle fait partie des valeurs fondatrices de l'Europe, comme l'avait déjà compris MICHELET, persuadé que "la
Révolution, fille du christianisme, a enseigné la Fraternité pour le monde, pour toute race, toute religion qu'éclaire le soleil".

L'enseignement catholique, quant à lui, n'avait pas attendu la chute du mur de Berlin pour avoir de nombreux contacts
avec les pays de l'Est, via le Comité Européen pour l'Enseignement Catholique (CEEC), et associer certains d'entre eux
à ses travaux. On peut observer un renouveau de l'enseignement catholique à l'est, malgré les années du communisme
ou dans des sociétés à majorité musulmane. C'est le cas, par exemple, au Kosovo où, prophètes de notre temps, les jésui-
tes allemands viennent d'ouvrir une école qu'ils savent promise à accueillir une majorité d'élèves musulmans! Cela me
semble bien être l'illustration de la volonté, rappelée lors de notre Congrès de 2002, d'être des acteurs d'une conception
du pluralisme, forte de la reconnaissance des convictions et du dialogue à promouvoir entre elles.

Il ne me reste plus qu'à m'adresser à ceux qui nous sont plus proches dans le temps et l'espace, à savoir tous ceux et
celles qui font en sorte de rendre possible, au quotidien, la réalisation des grands objectifs d'éducation que nous défen-
dons. Qu'ils soient assurés de toute notre confiance et de notre souci de les aider à assumer une tâche indispensable,
passionnante, mais dont nous savons aussi la complexité. n

ÉTIENNE MICHEL

DIRECTEUR GÉNÉRAL DU SEGEC

1. Jacques ATTALI, Fraternités, une nouvelle utopie, Fayard, 2000.
2. Cardinal Joseph RATZINGER, L'Europe, ses fondements, aujourd'hui et demain, Éditions Saint-Augustin, avril 2005.
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"Diriger la Monnaie, c'est piloter un grand
projet artistique. C'est penser, décider,
choisir, organiser, réaliser des spectacles
ambitieux qui doivent à la fois dire le
monde et enchanter les publics d'aujourd'-
hui. Cela ne peut se faire qu'ensemble,
équipe de direction, équipes artistiques,
équipes techniques et tous les départe-
ments mis au service de ce défi périlleux
et magnifique!

Je vous souhaite une belle année 2006.
Je souhaite en particulier qu'elle soit faite
de liens renoués, retissés, entre l'école et
toutes les formes de l'art, nourriture
essentielle de l'humain".

Bernard FOCCROULLE
Musicien, compositeur, directeur du
Théâtre royal de la Monnaie

l’exposé del’an

"2006, année électorale. Pour beaucoup
d'entre vous, du moins parmi les ainés, les
élections communales d'octobre seront l'oc-
casion d'un premier vote. Je vous souhaite
de ce point de vue deux choses principales.

La première: la joie de voter, de participer
au choix de vos représentants au niveau
le plus direct de la démocratie, votre loca-
lité. Votre voix sera déterminante. Vous
avez votre mot à dire. Ne ratez pas l'occa-
sion. Et pourquoi pas, au prochain scrutin,
dans six ans, vous serez vous-mêmes
candidats ou candidates!

La seconde: la conscience de choisir des
hommes et des femmes représentant des
formations démocratiques. Même si le cli-
mat politique vous semble irrespirable,
malsain, voire nauséabond, de grâce, et
après en avoir parlé entre vous, avec vos
amis, vos parents, vos voisins, votez pour
des gens qui respectent nos principes 
d'égalité, de solidarité et de responsabilité.
Vous avez encore quelques mois pour y
réfléchir. Profitez-en!".

Edmond BLA TTCHEN
Journaliste RTBF

"Que faut-il souhaiter aux lecteurs pour
2006? Comme dirigeant des Mutualités
Chrétiennes: une bonne santé, évidem-
ment. C'est d'ailleurs le premier souhait de
chacun, comme l'indiquent tous les sonda-
ges. Mais une bonne santé dans une
société solidaire. 15% d'entre nous subi-
ront une hospitalisation en 2006, 5%
auront besoin de soins lourds et continus.
Sans mécanismes efficaces de solidarité,
les soins de qualité ne seront plus acces-
sibles pour beaucoup et la misère s'ajou-
tera à la maladie, comme on le voit dans
de nombreux pays -  même développés
comme les États-Unis.

Gardons-nous des pièges et des mirages
de la compétitivité, de l'individualisme, de
la marchandisation. La vieille Europe,
avec son enseignement et ses soins de
santé (presque) gratuits, reste le meilleur
choix. Je souhaite à tous, en 2006, une
année heureuse et solidaire".

Edouard DESCAMPE
Secrétaire général de l'Alliance nationale
des Mutualités Chrétiennes

2006
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l’exposé del’an
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"Je souhaite à tous les professeurs d'as-
sister en 2006 au grand retour du livre
scolaire. Je leur souhaite de voir des dizai-
nes de pédagogues se consacrer, chacun
dans leur domaine, à la rédaction de nou-
veaux manuels, bien écrits et bien structu-
rés. De voir des budgets se dégager, des
éditeurs se motiver, des parents s'enthou-
siasmer pour des ouvrages attrayants et
colorés. Je leur souhaite de voir en 2006
un retour du papier, dans ce qu'il a de plus
riche et de plus fondamental, et la renais-
sance d'un livre scolaire d'un nouveau
type, qui va au-delà d'Internet, et qui mon-
tre leur complémentarité".

Luc de BRABANDERE
Philosophe d'entreprise et mathématicien

"Je voudrais qu'on tienne davantage
compte à l'école, en 2006, des disposi-
tions différentes des enfants. Le sport est
trop souvent mis de côté, alors que l'édu-
cation physique peut être un formidable
apprentissage de la vie. Par le sport, on
peut inculquer de véritables leçons de vie,
on peut y apprendre et y pratiquer le
respect, la discipline, la tolérance, la soli-
darité… Pour des élèves qui ont des diffi-
cultés avec les matières plus intellectuel-
les, qui ont besoin d'un petit coup de
pouce pour avancer, l'éducation physique
peut représenter un bon moyen de s'expri-
mer, de reprendre confiance en soi".

Ingrid BERGHMANS
Désignée par les organisateurs de l'expo-
sition Made in Belgium comme la plus
grande sportive belge de tous les temps

"J'aimerais que les parents prennent ou
reprennent confiance en eux et reconsidè-
rent l'importance de leur rôle éducatif.
Celui-ci n'a pas à être totalement délégué
au niveau de l'école. Les parents ont
comme responsabilité inhérente d'accep-
ter d'être le premier milieu éducationnel de
l'enfant. De nos jours, on compte trop sur
l'école pour introduire au manque, pour
apprendre à se soumettre à la loi, pour
enseigner les bonnes manières, etc. Or,
ce qui ne se fait pas à la maison ne se fera
pas à l'école! Je souhaite donc que par
rapport à une éthique de vie en société, ils
reprennent confiance en la valeur du mes-
sage de transmission qu'ils ont à assumer
en tant que parents. Tout ne s'apprend pas
à l'école, beaucoup de choses s'appren-
nent, en premier lieu, à la maison!".

Diane DRORY
Psychologue et psychanalyste

"Chers élèves,

La vie change. Les comportements chan-
gent. La société évolue faisant de nous,
Terriens, des êtres de plus en plus per-
formants. Dans cette manne de bonne
choses faisant de nous des plus-pro-
duits, nous rendant toujours plus mobi-
les, plus autonomes, plus libres, plus
rapides, plus branchés, plus heureux -
mais aussi plus dépendants (des
réseaux, de l'énergie, de l'argent), il est
un objet qui traverse les siècles sans
crier gare et presque sans mutation pro-
fonde: le livre. À lui seul, il conjugue tou-
tes les vertus mises en avant par les nou-

velles technologies, transformant même leur défaut majeur (la dépendance) en qualité
suprême, puisqu'il élève le lecteur «dépendant» au rang de grand lecteur voire gros lec-
teur. Pour un auteur, un libraire, un éditeur… un professeur, il n'y a pas plus grande
consécration. Vous êtes, élèves du secondaire, à l'âge de tous les possibles et des révol-
tes admises. Profitez-en! Prenez le pouvoir: allez à contre-courant des modes, emprun-
tez, achetez en solde ou non des livres et lisez, lisez, lisez! Découvrez le plaisir à nul
autre pareil de la lecture. Vous vous sentirez libres de vivre mille et une vies en toute
indépendance. Vous deviendrez des hommes et des femmes pétris d'humanité et vous
contribuerez à prolonger la chaine du livre et des lecteurs, réseau des réseaux!

Meilleurs vœux et bonnes lectures 2006!".

Didier PLA TTEAU
Éditeur et Président de la Foire du livre de Bruxelles du 15 au 19 février 2006 
sur le site de Tour & Taxis6

Échanger des vœux:
une tradition conviviale
en début d'année civile.
Au-delà de la formule
toute faite ou de 
circonst ance, que faut-
il espérer pour l'École
en 2006?

En complément des
souhait s exprimés
dans l'éditorial de la
page précédente,
entrées libresa sollicité
quelques personnalités
"hors champ scolaire".
Elles adressent ici
quelques cartes de
vœux à l'École en
général ou à cert ains
de ses acteurs en 
particulier .
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des soucis et des hommes

INVESTIR POUR ALLÉGER 
LA FACTURE
Consommer moins, c'est aussi isoler
mieux ou remplacer du matériel
vétuste. Des primes sont ainsi acces -
sibles aux écoles. Celles du program -
me d'urgence: jusqu'à 70% de subsi -
des selon le niveau d'enseignement
(informations au SIEC: 02/256.70.61
ou siec@segec.be ). Mais aussi, celles
de la Région wallonne, not amment
par l'intermédiaire du programme
UREBA (Utilisation rationnelle de 
l'énergie dans les bâtiment s): 30% des
investissement s consentis (informa -
tions: energie.wallonie.be > Accueil >
Aides et primes > Enseignement). Bon
à savoir: ces deux sources de finance -
ment peuvent être cumulées et donc
assurer une aide couvrant de 90 à
100% des investissement s, selon les
cas.

B audouin DUELZ assure jus-
qu'au 1er janvier 2006 la
fonction de Secrétaire géné-

ral de la FESeC. Récemment, il est
par ailleurs devenu président du
CEF, le Conseil de l'Éducation et de
la Formation1. À cette occasion, il
passe ici en revue les différents dos-
siers qui occupent le CEF pour le
moment.

"Le CEF travaille surtout à la mise
en place d'un cadre européen des
qualifications. C'est un dossier à
très court terme, explique B.
DUELZ, car la Belgique a dû formu-
ler un avis pour le mois de décem-
bre, afin d'alimenter celui de la
Communauté française. L'objectif
est de créer une référence commu-
ne dans un certain nombre de pays
d'Europe quant aux niveaux de qua-
lification, et d'instaurer une structure
plus ou moins semblable pour que
toutes les certifications nationales
puissent avoir un niveau identifiable
par l'ensemble de ces pays. À cet
égard, l'Union européenne propose
8 niveaux et souhaite savoir s'ils
conviennent tels quels et s'il est
possible de les raccorder aux systè-
mes actuels de certification ou à un
futur système de qualification".

Un autre dossier très important
concerne l'enseignement technique
et professionnel et le redéploiement
de la CCPQ2. "Il s'agit ici de préparer
des «référentiels-métiers» qui seront
utilisables par tous les opérateurs
d'enseignement et de formation et de
créer les possibilités d'un véritable
apprentissage tout au long de la vie".

En marge de cela, un groupe de tra-
vail du CEF planche sur la manière
de modulariser les formations quali-
fiantes de l'enseignement
secondaire. Le CEF tra-
vaille également à la thé-
matique de l'orientation.
"Plusieurs pistes sont
envisagées: les conseils
de classe, les temps de
transition ou encore, la
notion d'école orientante".

QUESTION DE MÉTHODE

Mais pourquoi le CEF décide-t-il de
traiter de tel ou tel sujet? "Il s'agit, en
partie, de réponses aux questions
posées par les ministres ou le gou-
vernement", explique B. DUELZ.
"Mais le CEF peut aussi remettre un
avis d'initiative. Ce sont alors soit
des dossiers liés à l'actualité, soit
abordés par l'Union européenne,
soit proposés par des membres eux-
mêmes".

Le CEF s'emploie également à des
travaux d'expertise ne donnant pas
nécessairement lieu à des avis.
"Pour le moment, une étude devrait
aboutir à la constitution d'une
banque de données concernant
tous les textes européens".

Baudouin DUELZ fait enfin remar-
quer qu'actuellement le CEF, qui
vient de fêter ses 15 ans 3, est tou-
jours le seul endroit où tous les
acteurs de l'enseignement et de la
formation peuvent se voir et discuter
de manière prospective. "Et ils le
font dans une perspective intéres-
sante, car il n'y a pas d'urgence". n

BRIGITTE GERARD

1. Le CEF est constitué de deux chambres,
enseignement et formation, composées
d'acteurs institutionnels. Au quotidien, six
chargés de mission y travaillent. Chaque
chambre a son président, et l'un des deux
est le président du Conseil.
2. Commission Communautaire des Profes-
sions et Qualifications.
www.enseignement.be/prof/info/
documentation/profils_menu5.asp
3. Pour le 15e anniversaire, une journée de
colloque s'est tenue le 29 novembre sur le
thème "Éducation et formation tout au long
de la vie. Entre responsabilité personnelle et
collective".

entrées libres < N°4 < décembre 2005

CHAUFFAGE: UNE EMBELLIE

C e 7 décembre, le gouverne-
ment fédéral, les commu-
nautés et les régions se

sont mis d'accord sur l'aide à appor-
ter aux collectivités - dont les écoles
- pour supporter la facture chauffa-
ge de cet hiver. La demande initiale
du SeGEC d'octroyer aux établisse-
ments 10 € par élève serait ren-
contrée à plus ou moins 60%, soit
aux alentours de 6 €. À ce jour, des
décisions doivent encore être prises
quant au champ d'application de
ces mesures: le souci du SeGEC
est qu'elles ne se limitent pas à l'en-
seignement obligatoire mais s'éten-
dent aussi à l'enseignement supé-
rieur, de promotion sociale, aux
centres PMS et aux internats.
D'autre part, les modalités doivent
aussi être précisées: un montant
par élève ou un remboursement de
factures… et dans quels délais?
Les semaines à venir apporteront
sans doute des réponses à ces
questions. Affaire à suivre donc!

L'avis fait le conseil

Les formations 
qualifiantes

au coeur des 
préoccup ations 

du CEF
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V ous le savez certainement à
présent, le SeGEC a quitté la
rue Guimard pour l'avenue

Mounier. Outre le changement d'ha-
bitude que cela amène (la "rue
Guimard" était une véritable institu-
tion, depuis des années) à la fois
pour le personnel du SeGEC et pour
ses "usagers" et les inconvénients
liés à tout déménagement de ce
type, l'option de quitter un ancien
bâtiment du centre de Bruxelles pour
un neuf, situé à sa périphérie, ne
manque pas de susciter un certain
nombre de questions. Certains d'en-
tre vous n'ont d'ailleurs pas hésité à
nous les poser. Pour ceux qui ne
l'ont pas fait et pour tous les autres
qui s'interrogent sur le bien-fondé
d'une telle opération, nous avons
tenu à rappeler brièvement les rai-
sons de ce choix.

ÉTAT DES LIEUX

Le bâtiment de la rue Guimard (ou
plus exactement, de la rue du Com-
merce) était devenu, au fil des ans,
de plus en plus (sur)peuplé. Les
bureaux, prévus à l'origine pour une
personne, étaient, dans la plupart
des cas, occupés par deux, voire
trois. Les photocopieuses, archives
et autres classeurs avaient lente-
ment mais surement envahi les 

couloirs. D'aménagements internes
en locations extérieures - souvent à
prix élevé, vous avez dit spéculation
immobilière? -, de multiples solutions
ont été imaginées, testées, retenues
à titre provisoire ou encore abandon-
nées, faute de moyens financiers
suffisants. À cela, on peut encore
ajouter que la FCPL, le SIEC et
divers services partenaires du
SeGEC comme le CEDIEP, Média
Animation ou INFODIDAC (parfois
logés dans des conditions peu
confortables) étaient dispersés aux
quatre coins de Bruxelles. Tous ces
éléments ont poussé la Direction
générale du SeGEC à réfléchir à des
solutions plus pratiques et plus inté-
ressantes, financièrement parlant.

MIEUX ET MOINS CHER

C'est dès 2001 que le Comité des
secrétaires généraux du SeGEC,
après avoir renoncé à l'achat d'un
bâtiment existant (aucun de ceux
visités ne convenant ni à l'usage, ni
aux prix envisagés), prend la déci-
sion d'en construire un nouveau à
Woluwé-St-Lambert. Pourquoi à cet
endroit? Tout simplement parce que
le Conseil d'administration de l'UCL
est d'accord de mettre un terrain à
notre disposition par le biais d'un bail
emphytéotique, pour la somme d'1€

symbolique. Quant au bâtiment, il
sera construit en copropriété avec
l'asbl Centres de Langues de
Louvain (CLL). Les responsables du
SeGEC insistent sur le fait qu'ils
visent avant tout une opération de
"bon père de famille". Tous les cal-
culs ont été faits pour s'assurer de la
viabilité du projet et de l'économie
financière réalisée à terme par rap-
port à la situation existante. Chacun
devrait dorénavant être installé de
manière plus fonctionnelle et bénéfi-
cier de meilleures conditions de tra-
vail. C'est loin d'être négligeable!
Mais les écoles sont également
concernées par le choix opéré.
L'installation des services du SeGEC
et d'asbl partenaires dans des locaux
mieux adaptés leur permettra de
remplir leurs missions de manière
(encore) plus efficace. Et comme
tient à le préciser l'actuelle
Secrétaire générale du SeGEC,
Emmanuelle HA VRENNE, "Le cout
du nouveau bâtiment est équivalent,
au m2, au cout de base de référence
en Communauté française pour la
construction d'un bâtiment scolaire".

Il ne nous reste plus qu'à vous sou-
haiter "Bienvenue chez nous et chez
vous!". n

MARIE-NOËLLE LOVENFOSSE
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des soucis et des hommes

Ligne 1B, arrêt 
Crainhem
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entrez, c’est ouvert!

Il s'en p asse des choses
dans et autour des 
écoles: coup de projecteur
sur quelques projet s,
réalisations ou proposi -
tions à mettre en œuvre.
Poussez la porte!

FAIRE L'EUROPE PAR LES LIVRES
Il y a trois ans, un groupe de profes-
seurs de Rennes (Bretagne), sou-
cieux de faire découvrir aux 15-18
ans les littératures européennes
contemporaines, décide de mettre
sur pied un jury de jeunes lecteurs
européens. Un classement devra
être opéré entre six livres à apprivoi-
ser au long de l'année scolaire.
Intéressée par l'initiative, Françoise
POQUETTE, professeur de français
au Collège Pie X de Châtelineau, en
lien avec ses collègues Claude
GILLARD et Donat PARSY, n'a pas
tardé à sauter dans le train en mar-
che. "Cela fait deux ans que nous
participons au Prix des jeunes lec-
teurs européens, explique-t-elle.
Concrètement, pour faire découvrir
les six livres retenus1, nous avons eu
l'idée de tables de lecture pour les
élèves de la 4e à la 6e. La première a
lieu fin novembre et les autres en
janvier, février et mars, au fur et à
mesure de la découverte des
romans (min. deux) par les élèves.
Elles fonctionnent selon des règles
précises et durent 2h chaque fois.
Les élèves de 6e encadrent les plus
jeunes. Tous échangent entre eux
leurs impressions de lecteurs, sur
base d'éléments rappelés par les
enseignants (analyse du fond, de la
forme, espace, temps, personnages,
etc.). Un rapporteur par table est
chargé de faire, par écrit, un compte-
rendu des échanges. Pour l'achat
des livres, nous avons pu bénéficier
d'un soutien européen via un projet
Comenius".

C'est à Strasbourg qu'aura lieu l'éta-
pe finale du projet. Le 21 mars pro-
chain, les élèves qui auront lu les six
romans s'y rendront en délégation.
L'un d'entre eux, choisi pour ses
capacités à argumenter, aura pour
mission de présenter le classement
des livres et d'expliciter le vote inter-
venu dans l'école. "Le fait de partici-
per à ce projet incite, bien entendu,
les jeunes à lire. Mais ce n'est pas là
le seul aspect positif, insiste F.
POQUETTE. Les recherches qu'ils
font en classe à partir des livres, les
contacts avec les autres écoles (une
trentaine, provenant d'une douzaine
de pays) pendant l'année et à
Strasbourg permettent une plus
grande ouverture d'esprit. Non seu-
lement ils touchent du doigt l'histoire

de l'Europe, mais ils découvrent
aussi d'autres mentalités, d'autres
façons de vivre (ils prennent cons-
cience de certaines disparités éco-
nomiques, par exemple), etc. Et pen-
dant le séjour à Strasbourg, les ren-
contres avec les auteurs, les traduc-
teurs et le monde de l'édition sont
autant de moment forts qui laisseront
des traces. Reçus au Parlement
européen avec tous les honneurs et
les facilités accordés à des visiteurs
de marque, les jeunes sont étonnés
de l'humilité des auteurs, souvent
déjà passablement connus, qui
acceptent de se laisser «juger» par
eux. Ils réalisent alors qu'ils ont une
réelle responsabilité à exercer en
tant que lecteurs". n

MARIE-NOËLLE LOVENFOSSE

Pour en savoir plus: 
livres.en.europe@wanadoo.fr

1. Cette année, il s'agit des livres suivants:
Der Schwimmer (Le nageur), de Szusza
BANK; La buena letra (La belle écriture), de
Rafael CHIRLES; Spies (Espions), de
Michael FRAYN; Naiv. Super. (Naïf. Super.),
d'Erlend LOE; Lulet e ftohta të marsit (Froides
fleurs d'avril), d'Ismail KADARE; La télévi-
sion, de Jean-Philippe TOUSSAINT.

ILS SE SONT FROTTÉS 
À LA POLITIQUE EUROPÉENNE…
Pendant quatre jours, 120 rhétori-
ciens bruxellois se sont impliqués
dans un jeu de rôle visant à sensibi-
liser les jeunes à l'exercice de la

Quand la lecture
invite au voyage...

La démocratie, 
ce n’est p as triste!
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démocratie représentative. Au menu,
l'élaboration d'une Constitution pour
l'Europe qui leur soit propre. La
séance plénière du 17 novembre
dernier rassemblait ces députés en
herbe dans la salle du Parlement
européen où leurs ainés, "les vrais",
ont planché sur le même sujet. Elle a
tenu toutes ses promesses!

À l'initiative du Bureau de Liaison
Bruxelles-Europe 1, des jeunes issus
de 19 écoles de la Région de
Bruxelles-Capitale, tous réseaux
confondus, de l'enseignement géné-
ral, technique ou professionnel,
étaient appelés à participer à une
action intitulée Convention euro -
péenne des jeunes Bruxellois .
Dans ce cadre, ils endossaient les
rôles de ministre, député européen
ou parlementaire national et étaient
chargés de s'exprimer sur la partie
principale du texte de la Constitution
et de l'amender en fonction des
débats qui avaient eu lieu préalable-
ment au sein de cinq groupes de tra-
vail: objectifs, valeurs et limites de
l'Union européenne - l'UE dans le
monde - l'UE et la qualité de vie -
vivre en liberté et en sécurité dans
l'UE - travail et solidarité dans l'UE.

En se mettant dans la peau de vrais
mandataires politiques, ils ont mieux
compris les enjeux du projet euro-
péen et les procédures de prise de
décision. Ils ont pu confronter leurs
opinions à celles de jeunes venus
d'autres milieux et apprendre à
négocier pour trouver des solutions
qui recueillent le consentement du
plus grand nombre. En représentant

leur école au sein de la convention,
ils ont eu l'occasion de pratiquer la
citoyenneté démocratique en parta-
geant leur nouvelle expérience avec
les élèves de leur classe et en les
impliquant dans la rédaction des tex-
tes ou des amendements.

À la fin, parmi les commentaires, on
relèvera celui-ci: "Les hommes poli-
tiques avaient mauvaise réputation
parmi la plus grande majorité d'entre
nous. On pensait qu'ils ne faisaient
pas grand-chose, qu'ils passaient
leur journée à se mordre le nez… On
a compris, merci!". n

BRUNO MATHELART

1. www.blbe.irisnet.be

PROFS ET CHRÉTIENS
Se poser des questions sur ce que
l'on fait, c'est normal. S'interroger sur
ses pratiques quand on est ensei-
gnant, c'est plutôt sain. Et les réexa-
miner à la lumière de sa foi, c'est ce
que proposent les Équipes profs et
chrétiens. Comment, pourquoi et
avec qui, nous avons posé la ques-
tion à Jean-François GREGOIRE ,
l'un des animateurs de ces futures
équipes. "Beaucoup d'enseignants,
rencontrés à l'occasion d'animations
pastorales, se demandent comment
faire part de leur identité chrétienne,
comment vivre en chrétien dans 
l'école ou encore, quel point de vue
évangélique avoir dans telle ou telle
situation sur le terrain. C'est Rosy
DEMARET, responsable de la pasto-
rale scolaire de Bruxelles-Brabant
wallon, qui a eu l'idée de leur offrir un
lieu de réflexion et d'échange pour
relire leurs pratiques à la lumière de
l'Évangile". Et de quoi sera-t-il ques-
tion lors de ces rencontres? "On par-
tira du vécu des enseignants, du
récit d'expériences positives ou
négatives, dont ressortiront sans
doute quelques préoccupations
majoritaires. Ce sera l'occasion de
se (re)poser des questions sur sa foi,
de se demander «en quoi ma foi
m'aide-t-elle dans mon métier de
prof?». Pouvoir échanger entre
enseignants sur ce sujet peut égale-
ment constituer un intérêt non négli-
geable".

Constituées de 8 à 12 personnes,

ces équipes (l'une à Bruxelles, l'au-
tre en Brabant wallon, dans un pre-
mier temps en tout cas) seront
aidées par un animateur et un
"accompagnateur" théologique. Elles
se réuniront en soirée (de 20h à 22h)
six fois sur l'année scolaire, dès le
mois de janvier prochain. n

MARIE-NOËLLE LOVENFOSSE

Pour tous renseignement s et
pour vous inscrire: 

Rosy DEMARET: 0496/45.80.96 
ou rosydemaret@hotmail.com

Jean-François GREGOIRE:
02/384.34.32
ou jf-gregoire@belgacom.net

Claude LICHTERT: 02/268.38.06
ou claude_lichtert@hotmail.com

Martine MAIGRET : 02/660.85.03
ou martinemaigret@yahoo.fr

entrez, c’est ouvert!

Comment vivre en chrétien 
dans l’école?
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AU CHEVET DES MATHS

M aurice BA YENET, député
PS au Parlement de la
Communauté française, se

dit alarmé par les faibles performan-
ces de nos élèves en maths et
affecté par la mauvaise image qu'ils
ont de cette discipline. Il a donc rédi-
gé, avec l'aide d'experts, un rapport
sur "l'apprentissage de la mathéma-
tique en Communauté française".
Le Soir du 2/11 reprend les diffé-
rents constats que le parlementaire
émet quant aux causes de ces mau-
vais résultats. En primaire, il évoque
un temps scolaire réduit, la faiblesse

de la formation initiale, la désorgani-
sation des apprentissages ou enco-
re, le manque de préparation des
cours ou de documents de référen-
ce… Pour le secondaire, il s'en tient
à un constat général: le cours de
maths est souvent perçu par les élè-
ves comme "inabordable et inutile".

Le député propose donc notamment
de charger quelques experts et
"enseignants de terrain" de créer
des "curriculums" à l'usage des
enseignants, qui constitueraient des
outils garantissant "cohérence et
continuité".

Un débat s'est tenu au Parlement à
ce sujet le 22/11, à la suite duquel la
ministre de l'enseignement obliga-
toire, Marie ARENA, a décidé qu'un
curriculum serait rédigé à titre expé-
rimental. Si les enseignants le
jugent intéressant, on devrait en
élaborer pour l'ensemble des
notions mathématiques.

Et vous, qu'en dites-vous?

n Françoise LUCAS, mathémati -
cienne, enseignante à l'école nor -
male Isell S te-Croix de Liège:

"Je suis assez d'accord avec les
constats de M. BAYENET, mais
moins avec ses propositions de
solutions!". Comme le député, F.
LUCAS estime que la façon d'ensei-
gner les maths se fait au détriment
du sens et ne met pas assez l'ac-
cent sur les processus. Mais pour
elle, les propositions émises pour
améliorer la situation ne sont pas
assez ambitieuses et on manque de
moyens réels pour les mettre en
œuvre. "Je trouve la proposition des
curriculums tout à fait inutile. Ceux-
ci existent en fait déjà sous la forme
des programmes, sur lesquels on
travaille depuis plus de 10 ans! Tout

s'y trouve! Le réel enjeu, c'est qu'il
faut entamer un travail d'appropria-
tion des programmes par les ensei-
gnants, et qu'il faut surtout leur don-
ner les moyens de le faire, par
exemple via la formation continue.
Selon moi, ces nouveaux curricu-
lums ne vont rien apporter. C'est
faire fi du travail déjà fourni. En fait,
la continuité existe dans les pro-
grammes, mais peu sur le terrain".

n Françoise V AN DIEREN, respon -
sable du secteur mathématique
de l'Enseignement secondaire
catholique :

"En réalité, les programmes de l'en-
seignement libre sont déjà rédigés
dans le sens souhaité par M. BAYE-
NET lorsqu'il parle de «curriculums».
Nos programmes remettent bien en
contexte les matières vues lors des
différents degrés par rapport à ce qui
se fait avant et après et ils précisent
les compétences-socles à atteindre.
Dans notre réseau, les matériaux
existent pour aider les enseignants et
permettre de faire murir les concepts
mathématiques en lien avec la vie
courante. Ainsi, les programmes du
qualifiant ont été profondément
remaniés. La formation mathéma-
tique y est plus réaliste: elle articule
la résolution de problèmes issus de
la vie courante ou professionnelle
avec un ensemble de concepts très
sobre et cohérent. Cet aspect, plus
abstrait, permet de transférer les
acquis d'un domaine à un autre. Par
ailleurs, les responsables de secteur
participent à toutes les commissions
de programmes du secondaire, ce
qui crée un lien entre les niveaux et
vise à assurer une continuité. Il y a
également une concertation avec les
responsables du primaire". n

BRIGITTE GERARD

L’école aux quotidiens
La presse en a p arlé. Nous y revenons. À p artir d'une information ou d'un 
évènement récent, entrées libres interroge une personnalité du monde scolaire.
L'occasion, pour elle, de nous proposer un éclairage différent, un comment aire
personnel, voire d'interroger la question ainsi posée.

Et vous, qu'en pensez-vous?

10

mais encore...
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17/11/2005

"NOTRE ÉCOLE A FAILLI"

T el est le propos du linguiste
Alain BENT OLILA dans une
carte blanche du Monde

sous-titrée "Il faut retrouver la mixité
sociale qui permettait à tous les élè-
ves d'espérer s'en sortir".

Après les récentes violences dans
les banlieues françaises, il rappelle
qu'il fut un temps, dans les années
60-70, où les écoles de ces quartiers
présentaient une saine hétérogénéi-
té. Mais, petit à petit, les familles les
moins pauvres ont quitté ces lieux
qui sont ensuite devenus ethnique-
ment, culturellement et économique-
ment homogènes et trop souvent
zones d'échec scolaire.

Pour BENTOLILA, ces cités sont
ainsi devenues des ghettos, "des
lieux honteux de repliement et de
relégation". Et il constate que la
population n'a pas la possibilité de
quitter ces lieux d'enfermement,
étant donné que l'école n'y donne
pas les moyens de s'en sortir.
L'échec scolaire et social y est
même devenu une fatalité, les
enfants finissent par penser que le
pari de l'école ne mérite pas d'être
tenté… Or, pour le linguiste, "L'école
ne peut se contenter d'être le miroir
fidèle des inégalités et des injustices,
car elle perd alors pratiquement sa
raison d'être". BENTOLILA pense
que l'école doit agir. Et la seule voie
possible est celle du "mélange".
"Lutter contre la ghettoïsation scolai-
re, c'est introduire, pas à pas, dose
après dose, des éléments de mixité
sociale: faire de la différence un prin-
cipe positif de la politique éducative.
(…) Et ce n'est pas en affichant une
volonté de traiter en apparence, de
façon identique, tous les élèves que
l'on peut assurer une égalité de
chances pour tous".

BRIGITTE GÉRARD

Et vous qu'en dites-vous?

n Farid GAMMAR, directeur de
l'Institut des Ursulines à Molen-
beek-St-Jean:

"Qu'est-ce qui fait la différence entre
le ghetto et le quartier, lorsque l'un et
l'autre sont identifiés à une même
appartenance sociale, voire stricte-
ment «ethnique»?", interroge Farid
GAMMAR. Sans doute, répond-il, la
différence tient-elle à "la qualité des
échanges entre ces espaces et leur
environnement".

Là où BENTOLILA parle de ghettos à
propos des cités françaises, qui
connaissent une flambée de violen-
ce sans précédent, qu'en est-il de la
Belgique? Pour F. GAMMAR, le
constat est moins sombre chez
nous. "Si, explique-t-il, l'on s'est ras-
suré ces derniers temps à répéter
que l'exil social des banlieues béton-
nées à la française ne trouve rien de
comparable en Belgique, c'est pro-
bablement pour relever que le cadre
de vie ne peut tenir pour rien dans
ces échanges. En s'étant établis au
cœur de nos villes, les quartiers de
populations immigrées se sont
inscrits sur un canevas d'échanges
urbains construit en plusieurs siè-
cles. Sans doute les réalités sociales
actuelles ne sont-elles pas favora-
bles, sans doute permettent-elles les
replis communautaires. Mais il reste
une potentialité d'ouverture, qui se
réalise dès qu'elle concerne au
moins une personne. Chaque fois
qu'un élève change d'école, chaque
fois que des parents déménagent,
pour affronter l'inconnu d'un autre
espace social, c'est une preuve que
le confinement n'est pas déterminé".

Dans ce contexte, quelle responsa-
bilité particulière l'école a-t-elle?
"Montrer, répond le directeur, que
hors du quartier le monde existe et
qu'il est accessible. Elle réalise ce
rôle en permettant aux élèves d'ac-
quérir les codes sociaux qui facilite-
ront la communication, en donnant à
chaque élève confiance en soi, dans
les cours mais aussi par les orienta-
tions scolaires, dans l'organisation
fréquente de visites culturelles, par
le choix des lieux de stages, etc.".

Mais, comme le disait si bien la
Fondation Roi Baudouin au travers
du titre d'un ouvrage consacré aux
interactions entre école et société,
l'école n'est pas toute seule…
Qu'est-elle en droit d'attendre pour

avoir une chance de jouer le rôle
qu'on lui a confié? "Que les poli-
tiques de l'emploi, du logement et de
la culture se conçoivent également
en termes d'échanges entre espaces
sociaux. Pour que l'école du quartier
ne soit pas une école du ghetto, il
faut certes qu'elle dispose de
moyens matériels et humains adé-
quats. Mais, sous peine de renforcer
les ghettos, il ne faut pas que soient
territorialisées les aides sans que
l'effort soit aussi porté sur les échan-
ges: une ouverture des entreprises
pour les stages et l'emploi, un réel
accès aux installations sportives et
culturelles, l'accès au logement, une
politique d'orientation scolaire…".

C'est en tout cas le vœu que formule
F. GAMMAR, qui conclut: "Si les
conditions urbaines ne sont pas défa-
vorables, encore faut-il les animer!". n
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Des enfants 
pub vigilants ou pub adhérents?
Rendre les enfant s conscient s de l'influ ence de la publicité et leur donner des
armes pour y résister , c'est une bonne i dée et le monde de l'éducation applaudit .
Mais quand c'est le Conseil de la Public ité qui s'en charge, il y a peut-être un hic .
La camp agne Media Smart proposée au x enseignant s 1, à destination des élèves
de 8 à 12 ans, ne fait p as l'unanimité, loi n de là!

SMART, LA CAMPAGNE?

"Le moins qu'on puisse dire, c'est qu'on n'a pas lésiné
sur les moyens! Télévision, radio, journaux: Media
Smart est partout, difficile d'y échapper. Logique, c'est
le secteur de la pub qui est aux commandes. Mais c'est
dommage que tout cet argent n'ait pas plutôt servi à
une réelle éducation aux médias!". C'est Patrick VER -
NIERS, responsable de Média Animation 2, qui s'expri-
me en ces termes. Et il ajoute: "Le matériel proposé est
très séduisant sur le plan graphique, mais il est particu-
lièrement pauvre pédagogiquement parlant. On s'y
borne à quelques suggestions très superficielles".

Dès mars 2005, le Conseil de l'éducation aux médias3,
dont fait partie Média Animation, a remis à la ministre
en charge de l'enseignement un avis extrêmement
négatif sur un premier projet Media Smart. Une deuxiè-
me mouture, sortie récemment, a bien été l'objet de
quelques modifications, mais les reproches restent les
mêmes quant au fond. Le CEM a passé beaucoup de
temps à analyser le matériel de la campagne. Des
contacts ont été pris avec le Conseil de la Publicité
pour tenter d'envisager d'autres opérations pour une
véritable éducation critique à la publicité, mais cela n'a
abouti à rien. Les questions du CEM relatives aux
"spécialistes de l'éducation" qui, selon Media Smart,
ont collaboré à la mise au point du projet, sont égale-
ment restées sans réponse. Mais il y a plus grave…

QUELLE OBJECTIVITÉ?
Du point de vue institutionnel, le CEM s'interroge éga-
lement sur le fait de savoir s'il appartient au secteur de
la publicité de faire une éducation critique vis-à-vis de
lui-même. Peut-on en attendre une réelle objectivité?
P. VERNIERS, en tout cas, reste persuadé du contrai-
re. "Ce qui est présenté par Media Smart comme un
programme d'éducation critique à la publicité,
explique-t-il, est en réalité un programme de promotion
de l'objet publicitaire auprès des enfants de l'école pri-
maire. Il renforce la perception «magique» et positive
de la publicité. On n'y donne à voir de la publicité que
l'aspect information et mise en avant des qualités d'un
produit. On n'y trouve aucune réflexion de fond sur la
publicité, sur les représentations sociales qu'elle 

ÉDUCATION CRITIQUE?

Quelques questions à Nathalie HUBLET , en charge
de l'élaboration du matériel didactique et de la gestion
de la campagne média pour Media Smart.

En quoi le programme proposé p ar Media Smart
rejoint-il les objectifs d'une éducation critique à la
publicité?

Contrairement à ce que dit la ministre de l'enseigne-
ment, nous ne proposons pas un programme, mais
bien du matériel didactique. Notre objectif est d'éveiller
l'esprit critique des enfants de 8-10 et 10-12 ans face
aux messages publicitaires, que ceux-ci aient une
visée commerciale ou de sensibilisation. Nous voulons
montrer que la publicité peut avoir plusieurs buts:
pousser à l'achat, mais aussi informer ou inciter à un
changement d'habitude en matière de sécurité routière
ou de santé publique, par exemple.

Précisément, pourquoi avoir choisi les camp a-
gnes de l'IBSR comme objet d'analyse? Il ne 
s'agit p as là de publicité au sens strict. L'IBSR n'a
pas de produit à vendre, et on ne peut qu'adhérer
à ce qu'il propose…

La publicité poursuit différents objectifs, nous en avons
retenu trois ici. Il en existe d'autres, comme le sponsoring
ou le mécénat. Ils feront l'objet d'un autre dossier Media
Smart, qui s'adressera aux adolescents. L'IBSR a décidé
de nous soutenir dans notre démarche d'éveiller l'esprit
critique des enfants par rapport à ce qu'ils voient au quo-
tidien, à des comportements qu'ils constatent tous les
jours sur la route, quand ils se rendent à l'école.

Mais cela n'a rien à voir avec la publicité!

Nous voulons montrer que le processus publicitaire est
le même. L'IBSR fait lui aussi appel à des méthodes
publicitaires. Nous faisons comprendre aux enfants
quelles techniques sont utilisées dans les spots de
l'IBSR pour s'adresser à eux. On reproche souvent à la
publicité d'être mauvaise et pernicieuse. Nous voulons
souligner ici qu'elle a différentes facettes. Nous expli-
quons aux enfants que la publicité se doit de dire la
vérité et que si un message les choque, ils peuvent le
faire savoir.
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véhicule, sur le fait que l'enfant en est une cible privi-
légiée et que des stratégies complexes visent avant
tout à le faire consommer. Pour essayer de faire pas-
ser la pilule, le Conseil de la Publicité s'est associé
avec l'IBSR et analyse, dans ses soi-disant fiches
pédagogiques, les messages d'intérêt général que
celui-ci propose en matière de sécurité routière (et
auxquels tout le monde ne peut que souscrire), comme
s'il s'agissait de publicité. Mais c'est tronquer la pers-
pective, ils font l'inverse de ce qu'ils prétendent!".

Et il n'est pas le seul à voir les choses de cette maniè-
re puisque, outre le CEM, le CRIOC, la Ligue des
familles, la FAPEO et l'UFAPEC ont fait part de leurs
nettes réserves, pour ne pas dire de leur franche hos-
tilité quant au programme Media Smart. n

1. www.mediasmart.be
2. Média Animation asbl est le centre de ressources en éducation
aux médias et multimédia de l'enseignement libre. Il est un service
d'éducation permanente et travaille en étroite collaboration avec
Médialogue - www.media-animation.be
3. Créé par l'arrêté du Gouvernement de la Communauté française
du 19 mai 1995, le CEM est composé de représentants des trois
réseaux d'enseignement, des médias et d'experts universitaires. Il a
pour mission de donner des avis au Gouvernement sur toute ques-
tion relative à l'éducation aux médias, de stimuler, notamment par le
biais des centres de ressources, des actions, des recherches, des
expériences pédagogiques, susceptibles de promouvoir et d'éva-
luer l'éducation aux médias et de favoriser la coopération entre les
centres de ressources, les centres de distribution, les médias et les
associations concernées par l'éducation aux médias -
www.cfwb.be/cem/

Pourquoi ne p as avoir travaillé de manière plus
volont ariste avec les personnes en charge de 
l'éducation aux médias pour développer un pro -
gramme qui réponde aux objectifs annoncés?

Nous n'avons pas refusé de travailler avec le CEM.
Quand est née, au sein du Conseil de la publicité, 
l'idée de réaliser un travail d'éveil critique à la pub,
nous avons interrogé des parents, des enseignants,
des associations. Il est très vite apparu que le besoin
existait bel et bien et qu'il n'y avait pas d'outils. Nous
avons souhaité en apporter un. Notre premier projet a
reçu un avis négatif du CEM et de la ministre. Nous
avons tenu compte des remarques formulées pour
réaliser le deuxième, et nous restons ouverts à toute
discussion. Le second avis du CEM est très "ex cathe-
dra" et manque de contenu.

Du point de vue pédagogique, ce qui est proposé
dans les "fiches didactiques" téléchargeables sur
Internet p arait assez répétitif et peu fouillé…

Nous avons conçu un matériel adaptable en fonction
du type de public auquel il s'adresse, modulable selon
les avis des enseignants ou des parents que nous
recevons. Si un enfant de 8 ans peut dire "Ça, c'est
une publicité et ça, c'est le slogan de la publicité", notre
objectif est atteint! n

PROPOS RECUEILLIS PAR MARIE-NOËLLE LOVENFOSSE

recto verso

"Plutôt que d'affronter la réalité de certains messages publicitaires et des dangers qu'ils présentent, l'analyse (NDLR: de
la publicité, telle que proposée par Media Smart dans ses fiches "pédagogiques") ne s'applique guère qu'à des problèmes
simples; elle introduit une confusion entre message d'intérêt général et publicité en faveur de produits; elle escamote la
publicité cachée et ne met pas en évidence la soumission fréquente des enfants aux modèles et aux représentations
sociales existantes. Elle induit ainsi une représentation affadie de la publicité dont l'objectif ne serait que de livrer des infor-
mations sur la qualité d'un produit ou d'un message d'intérêt général; elle vise à rendre l'activité publicitaire sympathique
en invitant l'élève à assumer cette fonction, toujours dans l'objectif de l'efficacité du message: comme dans la première
version, le souci essentiel parait être de donner aux enfants un apprentissage au métier de la publicité et en particulier à
la rédaction efficace des messages".

Extrait de l'avis remis p ar le CEM à Marie ARENA, le 10 novembre 2005

ils l’ont dit

Publicité: caractère de 
ce qui est public.

Les publicit aires sont-ils
les mieux placés pour
rendre publics les
dessous de la publicité?
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La vie d'une école ne manque p as
de situations concrètes auxquel -
les on est obligé de faire face.
Généralement dans l'urgence. À
partir d'un de ces cas vécus,
cette rubrique propose quelques
réactions de personnes de ter -
rain. Sans prétention, ni à modéli -
ser, ni à détenir la vérité "vraie".
Juste une invit ation à "s'arrêter
pour se regarder marcher".
Seul(e) ou en équipe…

n "Je convoquerais l'élève dans mon
bureau et je regarderais le site avec
lui. Je lui ferais voir le cadre institu-
tionnel et légal des publications. Voir
avec lui le contenu: y a-t-il diffama-
tion? Insulte? Lui expliquer ce que
cela signifie et le cadre légal de ces
comportements, leurs conséquences.
Je ferais supprimer la page du site. Et
j'organiserais une information, plutôt
une sorte de formation à la déontolo-
gie qu'implique l'usage d'Internet,
pour l'ensemble des élèves.

Le problème, pour moi, se situe au
niveau de l'écart qui sépare la géné-
ration ado de la génération de la plu-
part de nos profs. Nos élèves évo-
luent dans un monde largement vir-
tuel, dans lequel ils sont souvent vir-
tuoses. Ce monde évolue vite, plus
vite que les lois, et est donc encore
une sorte d'espace sauvage, comme
l'Ouest américain au 19e s. La plu-
part des profs vivent dans l'ancienne
culture, celle du papier et de la paro-
le en direct. C'est cet écart qu'il faut
réduire (des deux côtés?), sous
peine de ne plus se comprendre".

Un directeur d'une école 
d'enseignement général de la
région bruxelloise

n "Il y a deux ans, trois élèves de 4e

année ont utilisé un skyblog pour
communiquer entre eux à mon
sujet, plus particulièrement à propos
de la manière dont j'avais évalué
l'un d'entre eux, jugée injuste. Des
propos diffamatoires ont alors été
publiés. Je leur ai donc fait com-
prendre qu'en agissant de cette
manière, ils empêchaient la person-
ne - moi en l'occurrence - de se
défendre. Je leur ai demandé de dif-
fuser sur le blog un message rectifi-
ant les propos tenus, sinon j'étais
prêt à entamer une procédure judici-
aire. Les élèves ont ainsi reconnu

leur erreur et leur grossièreté, et l'af-
faire a été classée. En consé-
quence, l'école a tout de même
interdit, via des affiches, la visite de
blogs au sein de l'établissement.
Mais les élèves n'ont pas été ren-
voyés, les faits constatés n'étant
pas trop graves".

Un professeur de géographie
dans une école d'enseignement
général de la région de Charleroi

n "Nous avons connu le cas d'un
élève de rhéto qui a créé un blog
ayant une thématique injurieuse à
l'égard de son professeur de
français. Il y a notamment publié un
texte parodique mettant en scène
l'enseignant de façon bien recon-
naissable, et des photos prises à
l'aide d'un GSM, au sein de l'école.
C'était une atteinte à la vie privée de
la personne et cela nous a mis fort
mal à l'aise.

En conseil de classe, les ensei-
gnants se sont prononcés pour un
renvoi définitif de l'élève, mais
comme on était déjà en février et
qu'il n'y avait pas de conformité pour
sa grille-horaire, l'élève a pu rester à
l'école, tout en étant écarté de toute
une série d'activités.

çA débLog!
Vous découvrez qu'un élève de votre école a créé un blog sur Internet, 
dans lequel on voit la photo d'un professeur (prise à son insu) assortie 
de comment aires critiques.

Comment réagissez-vous?
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que dit la loi ?
Peut-on faire ce qu'on veut sur le net,
sous couvert de la sacro-sainte liberté
d'expression? Eh bien non! Le service de
législation et gestion scolaires du
SeGEC vient de le rappeler dans une
note envoyée aux écoles.

Même s'il n'existe actuellement en droit
belge aucune loi spécifique au contenu
des sites Internet (et donc des blogs),
tout n'est pas permis pour autant. De
nombreux textes juridiques existants
s'appliquent en l'occurrence. Comme
limites à la liberté d'expression, on trou-
ve essentiellement des notions de con-
tenu illicite (ce qui est expressément
interdit par une loi) et préjudiciable (ce
qui est de nature à porter préjudice à un
tiers).

Le Ministère des Affaires économiques
en propose une liste sur

http://mineco.fgov.be/information_society/
enterprises/designers_internetguide/
designers_fr-08.htm

En voici un aperçu. On évitera, par
exemple, d'intégrer dans un site web (et
donc dans un blog):

n des messages à caractère violent;
n des propos injurieux, calomnieux ou
diffamatoires;
n des textes ou images à caractère
pornographique ou pédophile;
n des données à caractère personnel
d'un tiers sans au moins l'avoir averti
préalablement;
n l'image d'un tiers sans avoir obtenu
préalablement son autorisation.



Ce cas a également suscité une
réflexion au sein de l'établissement
sur la problématique des blogs, ainsi
qu'une réorganisation du ROI. Tout un
chapitre y est maintenant consacré au
droit à l'image et au respect à avoir
dans l'usage de tous les moyens de
communication. Au niveau des sanc-
tions, plainte peut être déposée et
cela peut aller jusqu'au renvoi définitif.
Une explication globale a été donnée
là-dessus aux élèves et une commu-
nication a été adressée aux parents
via le journal de l'école.

Par la suite, il a aussi été question
d'intégrer une réflexion sous l'angle
des rumeurs aux cours de français
ou de sciences humaines, mais cela
n'a pas encore été mis en œuvre".

Une sous-directrice d'une école
d'enseignement général du
Hainaut

n Et vous, que feriez-vous?

TÉMOIGNAGES RECUEILLIS PAR

MARTHE MAHIEU ET BRIGITTE GERARD
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LES ÉLÈVES AUSSI

Il n'y a pas que les enseignants qui soient pris pour cible dans des
blogs. Dans un collège de bonne réputation, c'est un élève qui en a
fait les frais, et il n'est pas prêt d'oublier cette mésaventure. Après un
incident lors d'une retraite, Arnaud (prénom d'emprunt) est accusé par
un de ses condisciples d'être une "balance". Et c'est le début d'un long
cauchemar. Le condisciple en question va rapidement se muer en har-
celeur émérite par le biais d'un blog présentant Arnaud comme l'élève
à abattre. Victime virtuelle d'un jeu de fléchettes, il est aussi l'objet
d'insultes diverses. Des chansons de hooligans marseillais, connues
pour leur agressivité, sont reprises sur le blog et adaptées: le nom du
club adverse est remplacé par celui d'Arnaud. Un véritable "contrat"
est mis sur sa tête et des appels à diverses formes de violence mora-
le, verbale et physique soigneusement détaillées se multiplient. Mis au
courant, le responsable de niveau convoque le harceleur, qui n'en
poursuit pas moins sa diatribe. Devenu le souffre-douleur de ses
"camarades", Arnaud n'ose bientôt plus mettre les pieds au collège.
"Une plainte a été déposée au pénal par Arnaud et sa famille, explique
le directeur, mais nous nous devions de nous manifester également.
J'ai convoqué l'élève responsable et ses complices, qui étaient à cent
lieues d'imaginer les implications légales de leurs actes. Les parents
ont également été avertis et une procédure d'exclusion a été entamée.
Les jeunes ont expliqué n'avoir pas eu conscience du mal qu'ils fai-
saient…". Interpellés aussi par le fait que d'autres blogs dévoilaient les
photos de certains enseignants, prises notamment au moyen de GSM
et les montrant en train de se faire chahuter ou dans une posture peu
avantageuse, le tout assorti de commentaires insultants et dégra-
dants, direction et enseignants ont voulu réagir: "Nous avons ajouté
un paragraphe au ROI stipulant que ce genre de chose serait doréna-
vant sévèrement sanctionné, mais il nous a semblé important aussi
d'en parler en classe avec les élèves et de leur faire comprendre qu'il
y a des limites à ne pas dépasser. Ils ne pourront plus dire: je ne
savais pas!", conclut le directeur.

MARIE-NOËLLE LOVENFOSSE

UN OUTIL

Un site - français, cette fois - propose, sous une forme ludique et
dynamique, un bon résumé de deux p ages sur les possibilités et
les pièges éventuels des blogs :

www.clemi.org/medias_scolaires/outils/blog-notes4c.pdf
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"Q uelle est la part du spiri-
tuel dans l'éducation?
Comment ouvrir l'école

aux convictions différentes? C'est un
sujet non résolu, crucial pour le
devenir de l'éducation et donc, de
nos sociétés". Dès l'ouverture, Alain
CARRY, Président de l'Afec et répu-
blicain laïque déclaré, donne le ton.
Le public, venu des quatre coins de
la planète francophone et représen-
tant une multiplicité de systèmes
éducatifs, semble à l'unisson.

FAUSSE NEUTRALITÉ?
En toile de fond à la réflexion de ce
colloque, la mondialisation de l'éco-
nomie et ses effets sur nos sociétés.
"On observe désormais une scission
entre le progrès scientifique et le pro-
grès moral et social, constate le
sociologue Jean BAUBEROT . Deux
questions sont impossibles à éviter:

qu'est-ce qu'un humain et quelles
limites aux progrès techniques?".
Pour lui, "L'école fuit la démarche
des connaissances en matière de
religion. Sans doute parce que la dis-
tinction entre connaissances et
convictions n'est pas suffisamment
clarifiée chez les enseignants. Ils
sont mal formés à l'approche et à
l'enseignement du symbolique, pour-
tant si présent dans la société". En
contrepoint d'un individualisme où
chacun essaie de bâtir sa vie… en
marchant parfois sur les pieds des
autres, la plupart des chercheurs
voient dans les religions des réser-
voirs de ressource pour penser ce
grand écart. Certains insistent sur le
"mythe du jugement autonome":
c'est en verbalisant, en confrontant
régulièrement des idées et des posi-
tions différentes que l'on a accès à
une vision vraiment socialisante.

La "laïcité à la française" en prend
pour son grade: neutralité et objecti-
vité ne se recoupent pas, insiste
Jean BAUBEROT. Elles ne font que
reproduire des évidences sociales
qui ne sont pas forcément réelles:
qu'est-ce qu'un pays développé, la
colonisation? Sortir de ces éviden-
ces ne se fait jamais de manière
neutre…

PLURALISME ÉCLAIRÉ

Le Québec apparait une fois encore
pionnier en la matière: il est passé
d'un système confessionnel (catho-
lique/protestant) à un "système neu-
tre linguistique" (français/anglais).
Mais toutes les écoles organisent
obligatoirement des animations spiri-
tuelles et communautaires, assurées
par des professionnels, ainsi qu'un
cours d'éthique et culture religieuse.

Ce dernier vise à enrichir la culture
générale et à éduquer en chaque
élève le sujet éthique: il doit appren-
dre à se positionner, de façon réflé-
chie, au regard d'enjeux d'ordre
moral. Le "principe d'accommode-
ment", quant à lui, stipule que la neu-
tralité ne peut jamais mettre en ques-
tion les droits fondamentaux des per-
sonnes. C'est ainsi que certaines
écoles, dont le règlement interdit le
port du couvre-chef, mentionnent
cependant la permission de porter le
hijab musulman.

UNE DÉMOCRATIE VIDE

Dans sa conclusion, Jean-Paul
WILLAIME , directeur à l'École
Pratique des Hautes Études, met en
garde contre une "laïcité par absten-
tion, sorte de mutisme scolaire qui
fait le lit de tous les replis commu-
nautaires". Évoquant le risque d'une
"démocratie vide", il rappelle que "Si
on efface les identités, on n'a plus
que le monde de la marchandise!
Être moderne, souvent, c'est être de
nulle part. L'affirmation d'une appar-
tenance religieuse n'est pas forcé-
ment un danger pour la démocratie.
Le danger, c'est que plus personne
ne prend en charge le sens"… n

MYRIAM TONUS
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Urgence de sens
Éducation, religion, laïcité: c'est ce triangle sensible
qu'a exploré, au mois d'octobre, le colloque de
l'Association francophone d'éducation comp arée. 
On y a secoué p as mal d'idées reçues. Dont celle, 
fort prisée chez nous, de remiser les convictions 
dans la sphère privée.

avis de recherche

Remiser 
les convictions 
dans la sphère 
privée?
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I nterdire la cigarette à l’école ne
suffit pas. Une information sur
les dangers du tabac devrait

également être organisée chaque
année pour l'ensemble des élèves.
Les Centres PMS sont tout particu-
lièrement concernés par cette pro-
blématique. Questions à Guy DE
KEYSER, Secrétaire général de la
Fédération des Centres PMS
Libres.

n La législation anti-t abac doit-
elle évoluer?

Guy DE KEYSER: On constate
actuellement une recrudescence du
nombre de jeunes fumeurs. Cela ne
peut pas laisser indifférent! Il me
semble donc important de soutenir
toutes les initiatives visant à inciter
les jeunes à changer de comporte-
ment. Le caractère nocif du tabagis-
me (notamment ses effets dévasta-
teurs au niveau neurobiologique)
n'est plus à démontrer. Il parait
logique que la législation prenne en
compte ce qui peut être considéré
comme un véritable fléau pour la
santé publique. Ces dernières
années, on a vu fleurir une série de
dispositions légales réglementant la
commercialisation du tabac (inter-
diction de la vente aux mineurs de
moins de 16 ans, interdiction de la
publicité pour le tabac), mais aussi
sa consommation dans les lieux
publics. Mais ce n'est pas simple, et
on a affaire à forte partie, les fabri-
cants de tabac s'ingéniant à déve-
lopper des stratégies pour conser-
ver leurs parts de marché.

n L'interdiction de fumer à l'école
est donc une mesure salut aire?

GDK: À mon sens, oui. L'école est
un endroit privilégié pour rendre les
jeunes conscients des sollicitations
dont ils sont l'objet et les aider à y
résister. Informer n'est pas la pa-
nacée et l'école n'est pas la seule à
devoir s'occuper d'éduquer, mais
elle ne peut pas rester en-dehors
des réalités. L'adolescence est, par
excellence, le moment où on a envie
de tout essayer et où on tente de
nouvelles expériences (première
cigarette, premier verre d'alcool, pre-
mier joint, première rencontre amou-
reuse, première relation sexuelle…).
Comme le souligne le FARES2, les
comportements qui s'inscrivent dans
cette période de construction identi-
taire seront particulièrement difficiles
à changer par la suite. Par ailleurs,

leur approche nécessite une prise
en compte de nombreux facteurs.
Cela ne facilite pas la tâche des
acteurs de terrain, dont les centres
PMS et les SPSE3, appelés à trouver
des pistes d'action.

n La prévention a-t-elle fait ses
preuves?

GDK: Les initiatives prises actuelle-
ment (campagnes de sensibilisa-
tion, programmes tels que "clefs
pour l'adolescence", etc.) se font sur
base volontaire, et la situation est
très différente d'une école à l'autre.
Il est donc difficile d'en mesurer les
effets à court et à moyen terme.
Elles ont toutefois le mérite d'exister

et de sensibiliser les jeunes! Quoi
qu'il en soit, pour être efficace, toute
démarche, en matière de préven-
tion, doit pouvoir se baser sur une
vision cohérente à laquelle adhèrent
les adultes en contact avec les jeu-
nes (équipes éducatives, familles,
tissu associatif en marge de l'école
et organismes s'occupant de santé).
Il me semble aussi que les médias,
qui occupent une place si importan-
te dans les loisirs des jeunes,
brillent particulièrement par leur
absence sur le plan éducatif dans la
problématique évoquée ici. n

1. Décret du 2 décembre 1982, art. 2 et 5
2. Fonds des Affections Respiratoires
3. Services de Promotion de la Santé à l'École
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Tabac tabou
à l’école

itou
Tirer sa clope dans la cour de récré, ce sera
bientôt de l'histoire ancienne. Il n'ét ait déjà plus
possible de fumer dans les locaux ni dans les
cars scolaires 1. Une proposition de décret vise à
étendre cette interdiction à tous les lieux ouvert s
situés dans l'enceinte des ét ablissement s 
scolaires et aux activités extérieures qu'ils 
organisent. 
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UNE ÉCOLE BÉNINOISE

PARMI D'AUTRES…
Cotonou, école publique primaire de
Sikè Nord: 200 élèves, 6 classes, 6
maitres dont un qui assure la fonc-
tion de direction.

Cette école est sans doute dans de
bonnes conditions par rapport à cer-
taines écoles de brousse. On y trou-
ve l'eau courante (un robinet avec
clé pour les six classes), une prise
de courant dans le bureau du direc-
teur et l'éclairage aux néons (deux

par classe). S'il pleut, le bruit sur le
toit de tôles est tel qu'il est parfois
impossible de donner cours!

Mais il y a des bancs, des tableaux,
des cahiers, des livres et des craies
en nombre suffisant pour travailler.
L'uniforme est obligatoire (en toile kaki
simple et résistante); les droits annuels
d'inscription sont de 6.000 FCFA (=
9 €), parfois difficiles à obtenir.

Dans toutes les écoles du Bénin ont
lieu, de 8h à 12h, les cours de fran-
çais puis de mathématique, et de
15h à 17h, les cours d'éducation

scientifique et technologique, les
activités manuelles, physiques, dic-
tions, contes… Le français est la
langue d'enseignement et d'appren-
tissage, mais elle est uniquement
parlée entre le maitre et l'enfant
dans la classe. Entre eux, les élè-
ves, les enseignants, les parents
parlent leur langue maternelle.

Dans les classes du dernier cycle
(5e et 6e primaires), les enfants tra-
vaillent en équipes de 5-6 pour
répondre aux situations-problèmes
données par l'enseignant. On 

Bénin
compétences
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écoles du monde

recherche

Des élèves heureux de venir à l'école et des p arent s soucieux de voir réussir
leurs enfant s. Des conditions de travail souvent rudiment aires et des besoins
énormes pour faire face à l'évolution démographique.

Telle est la réalité de l'école béninoise que des enseignant s belges ont 
découverte en 2005 lors de la 3e et dernière année d'un projet d'Enseignant s
Sans Frontières (esf) .



désigne un animateur et un rappor-
teur; la restitution orale des produc-
tions donne lieu aux applaudisse-
ments de tous, après chaque pres-
tation. Une synthèse est ensuite
réalisée avec le maitre; des exerci-
ces complètent l'apprentissage et
sont parfois terminés lors de
"devoirs" réalisés dans la classe,
avant 8h ou après 17h.

QUELLE FORMATION PROPOSÉE

DANS LES ÉCOLES PRIMAIRES?
"La préoccupation majeure de l'éco-
le béninoise dans sa forme actuelle
est de se doter d'un ensemble de
programmes d'études qui prennent
en compte les exigences réelles de
la société et qui contribuent à la for-
mation d'un citoyen équilibré, auto-
nome et responsable" (introduction
aux nouveaux programmes de l'en-
seignement primaire - 07/2003).

On parle dans ces programmes de
compétences, de capacités, d'habili-
tés, de situations-problèmes, d'ap-
prentissage coopératif… Bref, des
discours et des pratiques à l'œuvre
aussi bien là-bas qu'ici.

On y décrit, pour chaque compéten-
ce à développer, le contexte de sa
réalisation et de son évaluation. Ce
contexte précise les conditions dans
lesquelles sera placé l'élève pour
développer et exercer la compéten-

ce; les programmes énoncent éga-
lement des critères d'évaluation per-
mettant de suivre les apprentissa-
ges de l'élève et de prendre les
décisions nécessaires.

QUELS ENSEIGNANTS PRÉSENTS

DANS LES ÉCOLES PRIMAIRES?
Aujourd'hui, le système éducatif de
la République du Bénin comporte
trois catégories d'enseignants. D'un
côté, les agents permanents de 
l'État, qui constituent le groupe le
plus qualifié mais malheureusement
en nette réduction en raison des
départs à la retraite; de l'autre côté,
la grande majorité formée des deux
autres catégories: les enseignants
contractuels (titulaires d'un brevet
ou, au mieux, du Bac) et les ensei-
gnants communautaires (engagés
sur fonds propres par la communau-
té scolaire et pour lesquels aucun
niveau n'est exigé).

Actuellement, 12% des enseignants
présents sur le terrain ont reçu une
formation professionnelle. En effet,
depuis plusieurs années, les écoles
normales formant les instituteurs ont
été fermées, faute de moyens. Les
enseignants sont donc aujourd'hui
formés "sur le tas".

COMMENT ASSURER LA

QUALITÉ DE L'ÉDUCATION

DANS CES CONDITIONS?
Actuellement les nouveaux program-
mes d'études sont généralisés dans
l'enseignement primaire. Pour aider
à résoudre le problème de la qualifi-
cation des maitres, près de 4.500
enseignants sont formés chaque
année pendant près d'un mois avant
le démarrage des activités acadé-
miques; cette formation se poursuit
au cours de l'année scolaire, dans le
cadre des unités pédagogiques.

UNE RÉPONSE: UN PARTENA-
RIAT "ENSEIGNANTS SANS

FRONTIÈRES"
C'est dans ce contexte que l'asso-
ciation Enseignants Sans Frontières
du Bénin a demandé la coopération
de l'antenne belge afin de réaliser un
programme de formation et d'échan-
ges pédagogiques de trois ans cen-
tré sur l'éducation scientifique et
technologique et, plus précisément,
sur l'éducation à l'environnement.

C'est à Calavi, près de Cotonou,
que se sont déroulées ces trois for-
mations de deux semaines abor-
dant, d'une part, des outils pédago-
giques comme la création de jeux,
de séquences de cours et, d'autre
part, des techniques d'animation et
de formation (élaboration de projets
et d'outils d'évaluation).

En aout 2005, un groupe d'une tren-
taine d'enseignants a ainsi participé
à deux semaines intensives de
stage, encadré par une équipe de
sept Béninois et trois Belges. Ces
enseignants, âgés de 22 à 60 ans,
tous très motivés, ont construit des
leçons, les ont réalisées dans des
"écoles de vacances", ont abordé et
pratiqué avec plaisir la pédagogie
du projet, l' "autosocioconstruction"
et la métacognition. Des ateliers
pratiques ont tenté de répondre aux
demandes les plus pressantes:
initiation à l'informatique, recherche
d'informations sur Internet, outils
d'animation de classe, travail péda-
gogique en réseaux, notions de
développement durable…

Bien sûr, ce projet de coopération
entre enseignants du Sud et du Nord
peut paraitre comme une goutte
d'eau dans l'océan, mais une équipe
béninoise de formateurs a été mise
en place et est prête à démultiplier ce
type de formation afin d'en faire pro-
fiter le plus grand nombre possible. À
eux maintenant de valoriser leur pro-
jet et de le développer! n

BÉATRICE GHAYE

MEMBRE ESF-BELGIQUE ET PARTICIPANTE

À LA FORMATION 2005 AU BÉNIN
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écoles du monde
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des chiffres qui comptent

6,6 millions d'habitants 
(dont 800.000 à Cotonou, capitale
économique)

46% de la population a moins de
15 ans

Ratio élèves/enseignant dans l'en-
seignement primaire: 62

Taux moyen de redoublement: 
20% dans l'enseignement primaire

41% des enfants en 6e primaire
obtiennent le certificat et peuvent
entrer en secondaire (s'ils sont
bien classés, en fonction des pla-
ces disponibles)

Taux net de scolarisation: dans le
primaire: 60%; dans le secondaire:
20%

esf-Belgique est une asbl belge dont
la mission est de promouvoir les
réseaux de coopération entre ensei-
gnants de tous les niveaux et de toutes
les disciplines, dans un esprit de plura-
lisme et de partenariat interculturel.

Plus d'infos sur 

http://homeusers.brutele.be/
esfbelgique/esf/
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rétroviseur

E mmanuel MOUNIER , philo-
sophe français (1905 -
1950), s'est montré inlassa-

blement soucieux de promouvoir un
engagement social concret d'inspi-
ration chrétienne, aussi éloigné du
spiritualisme dualiste que de l'indivi-
dualisme.

Compagnon actif et infatigable de
tous les combats progressistes de
son temps, il a fondé le "personna-
lisme" sur la conviction selon laquel-
le la promotion et le respect sacré

de la personne humaine, valeur ulti-
me, forment le nœud d'une vraie
solidarité communautaire.

Il créera en 1932 la prestigieuse
revue Esprit.

Le présent extrait de son "Manifeste
au service du personnalisme" doit
beaucoup aux travaux d'une com-
mission d'amis d'Esprit (réunie à
Bruxelles en 1936!). n

JACQUES VANDENSCHRICK

MOUNIER
un homme derrière l'avenue

Le SeGEC s'inst alle avenue Mounier . 
Petit rappel de qui ét ait celui dont on fête cette
année le centenaire de la naissance.

L'éducation n'a pas pour but de façonner l'enfant au conformisme d'un milieu social ou d'une doctrine 
d'État. On ne saurait non plus lui assigner comme fin dernière l'adapt ation de l'individu soit à la fonction
qu'il remplira dans le système des fonctions sociales, soit au rôle qu'on entrevoit pour lui dans un système
quelconque de relations privées.

L'éducation ne regarde essentiellement ni au citoyen, ni au métier , ni au personnage social. Elle n'a p as pour
fonction maîtresse de faire des citoyens conscient s, de bons p atriotes, ou de petit s fascistes, ou de petit s
communistes, ou de petit s mondains. Elle a mission d' éveiller des personnes cap ables de vivre et de s'en -
gager comme personnes.

Nous sommes donc opposés à tout régime tot alit aire de l'école qui, au lieu de prép arer progressivement la
personne à l'usage de sa liberté et au sens de ses responsabilités, la stérilise au dép art en pliant l'enfant à
la morne habitude de penser p ar délégation, d'agir p ar mot d'ordre, et de n'avoir d'autre ambition que 
d'être casé, tranquille et considéré dans un monde satisfait.

Si par ailleurs la possession d'un métier est nécessaire à ce minimum de liberté matérielle sans quoi toute
vie personnelle est étouffée, la prép aration au métier , la formation technique et fonctionnelle ne saurait être
le centre ou le ressort de l'œuvre éducative.

L'activité de la personne est liberté, et conversion à l'unité d'un but et d'une foi. Si donc une éducation fon -
dée sur la personne ne peut être totalit aire, (…), elle ne saurait être que totale. Elle intéresse l'homme tout
entier , toute sa conception et toute son attitude de vie. Dans cette perspective, on ne peut concevoir d'édu -
cation neutre. (…)

L'enfant doit être éduqué comme une personne, p ar les voies de l'épreuve personnelle et l'apprentissage du
libre engagement. Mais si l'éducation est un apprentissage de la liberté, c'est précisément qu'elle ne la trou -
ve pas toute formée à ses début s. Chez l'enfant toute éducation, comme chez l'adulte toute influence pro -
cède par tutelle d'une autorité dont l'enseignement est progressivement intériorisé p ar le sujet qui le reçoit.
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16.000 e x e m p l a i r e s
commandés en

peu de temps! Non, il ne s'agit pas
d'un nouveau succès de librairie
inspiré par la déferlante Harry Potter,
mais bien du nombre de commandes
de l'actualisation du programme inté-
gré de l'enseignement fondamental.
De quoi s'agit-il?

Au début des années 90, l'enseigne-
ment fondamental catholique se dote
d'un programme innovant élaboré
autour du concept de compétences.
En 1999, la parution des Socles de
compétences donne lieu à un travail
d'ajustement visant à correspondre à
cette nouvelle commande sociale.
Aujourd'hui, c'est à la livraison d'un
complément au programme qu'on
assiste.

DÉSINTÉGRÉ, LE PROGRAMME?
Faut-il comprendre que la concep-
tion du programme est remise en
question? Pas du tout! En fait, il 
s'agit de répondre à la demande
d'instituteurs et de directeurs, sou-
cieux de mieux identifier les savoirs
à mobiliser pour maitriser les compé-
tences prescrites. La consultation
des enseignants de 2004 fait égale-
ment allusion à cette difficulté.

On n'apprend pas "dans le vide"; il
faut toujours un savoir sur lequel tra-
vailler. Ainsi, en 1998, les concep-
teurs du programme n'ont-ils pas éva-
cué les savoirs au profit des compé-
tences. Ils ont cependant laissé aux
enseignants le soin d'identifier ces
savoirs. Mais cette nécessaire mise
en relation, compétences-savoirs, est
un travail lourd. Ce qui justifie le pré-
sent ajout, qui devrait également ren-
dre plus lisible le programme.

TOUS ÉGAUX?
D'autre part, le fait de ne pas identifier
précisément les savoirs indispensables
pourrait faire en sorte que certains élè-
ves "passent à côté" de ces éléments
de culture commune. On connait les
différences de ressources familiales et
sociales dont peuvent bénéficier les
enfants. Il y a donc là un enjeu impor-
tant en matière de dualisation.

Concrètement, pour le français et la
mathématique, le document proposé
aujourd'hui aux écoles consiste à
ajouter une colonne supplémentaire
aux indications de l'actuel program-

me. Dans cette colonne figurent des
savoirs, des stratégies et des propo-
sitions didactiques susceptibles d'ai-
der les équipes enseignantes à
mieux articuler compétences et
savoirs. Pour la fin de l'année scolai-
re, une évaluation est prévue: elle
consistera à interroger les ensei-
gnants sur la manière dont ils ont
reçu cet outil.

LE CONTRAT AUSSI

Dans cette opération d'actualisa-
tion de son programme baptisé

"matières/compétences", la Fédé-
ration de l'Enseignement Fonda-
mental Catholique a une nouvelle
fois anticipé: elle se trouve ainsi en
phase avec les objectifs du Contrat
pour l'école quand celui-ci précise,
dans une de ses mesures: "Évaluer
l'applicabilité des différents référen-
tiels et programmes afin de, s'il
échet, les revoir, notamment pour
réconcilier compétences et savoirs
et d'inscrire chaque élève dans
l'espace et dans le temps". n

FRANÇOIS TEFNIN

entrées libres < N°4 < décembre 2005

service compris

La 3e édition de la plaquette "Bonne nouvelle à 
l'école! - Pour penser à neuf la p astorale scolaire"
est disponible. Alternant courts textes de réflexion et
nombreux témoignages de terrain, cet outil s'adresse
à tous les membres de la communauté scolaire. La
forme en est volontairement légère et lisible: le but est
d'éveiller, de mettre en route… et non de dire ce qu'il
convient de faire.

Renseignements et commandes (1,50 € l'exemplaire +
port): 02/256.70.72 ou laurence.granfatti@segec.be

FONDAMENTAL

Demandez le programme!
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entrées livres

MÉTHODES POUR ENSEIGNER
ET APPRENDRE EN GROUPE

D e nombreux programmes
de cours prônent aujour-
d'hui la participation active

des élèves afin qu'ils acquièrent des
compétences. La création de
séquences d'enseignement qui
s'inscrivent dans cette perspective
est une activité complexe et créative
qui requiert des habiletés dans trois
domaines au moins: les disciplines
et leurs référentiels de compétences

qui constituent le terreau où se
nourrissent les créateurs; les théo-
ries de l'apprentissage qui montrent
l'importance du conflit socio-cognitif
et du traitement de problèmes dans
les processus de réorganisation des
représentations qui conduisent au
développement cognitif; la psycho-
logie sociale des groupes qui éclai-
re les processus collectifs à l'œuvre
dans la classe et qui permet de
comprendre et d'améliorer la ges-
tion d'interactions favorables à l'ap-
prentissage.

Ce livre s'inscrit dans le troisième
domaine. Il aborde les différentes
formes du travail en groupe que
sont les analyses de cas, les jeux de
rôles, les problèmes, les situations-
problèmes, les projets et d'autres
techniques, en les situant par rap-
port aux modèles et aux stratégies
pédagogiques d'une part, en s'ap-
puyant sur les travaux des prati-
ciens du groupe d'autre part.

L'ouvrage ne présente pas seule-
ment des méthodes et des tech-
niques. Il éclaire aussi des débats
actuels liés à l'usage des méthodes.

Écrit par un praticien du groupe qui a
une expérience de l'enseignement
secondaire mais aussi de la forma-
tion des adultes, et en particulier des
enseignants, le livre provoque la
réflexion sur la situation-problème et
sur l'échange de séquences d'ensei-
gnement. Cet outil stimulant invite
aussi les enseignants à la créativité et
à l'utilisation de méthodes variées qui
augmentent la motivation des élèves.

"Toute situation-problème doit-elle
reposer sur un scénario aussi pas-
sionnant que celui d'un thriller?
Toute situation-problème s'appuie-t-
elle sur une situation d'intégration?
Est-ce l'activité de problématisation
ou celle de résolution du problème
qui favorise l'apprentissage?
Amener des élèves à des apprentis-
sages que l'on voudrait quasi inévi-
tables grâce à une situation stimu-
lante ne relève-t-il pas de l'exploit ou
de l'illusion?"

"… Ne pas transformer les ensei-
gnants en exécutants mais les asso-
cier à la création de leurs outils et
les inviter ensuite à les échanger,
dans la perspective d'A. CAMUS
lorsqu'il écrivait: «La société indus-
trielle n'ouvrira les chemins d'une
civilisation qu'en redonnant au tra-
vailleur la dignité du créateur, c'est-
à-dire en appliquant son intérêt et
sa réflexion autant au travail lui-
même qu'à son produit»1. Mutantis
mutandis, la création d'une séquen-
ce pédagogique recèle une valeur
en soi. C'est une œuvre". n

1. CAMUS A., L'homme révolté, NRF, Paris,
1951, p. 327.

eLEARNING POUR 
ENSEIGNER ET APPRENDRE

E n Wallonie, 40% des ména-
ges sont connectés à
Internet. Mais selon l'enquête

annuelle de l'Agence wallonne des
Télécommunications, 71% des non-
internautes, soit 31% de la popula-
tion totale disent qu'ils n'envisagent
"probablement jamais" d'utiliser
Internet! Vous avez dit "eLearning"?

C'est dans ce contexte que Marcel
LEBRUN nous invite à nous interro-
ger sur les tenants et aboutissants
de l'utilisation de telles technologies
dans le champ de l'enseignement.
"Si quelqu'un est en train d'appren-
dre en utilisant les technologies de
l'information et de la communication
(les fameuses TIC), il fait de
l'eLearning". Cet ouvrage propose
sans cesse des allers-retours entre
les théories pédagogiques et leur
mise en pratique dans l'eLearning.
Les exemples sont issus de l'expé-
rience de l'iCampus développée à
l'Institut de pédagogie universitaire
et des multimédias (IPM) de l'UCL. Il
s'agit d'une plateforme alimentée

entrées libres < N°4 < décembre 2005

Luc PEETERS

Méthodes pour ensei -
gner et apprendre en
groupe

De Boeck, coll.
"Action, la pédagogie
dans l'enseignement
secondaire", 2005

"ON N'A PAS LE DROIT D'OUVRIR
UN LIVRE SI L'ON NE S'ENGAGE PAS
À LES LIRE TOUS"
RAINER MARIA RILKE (1875-1926)
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par les enseignants et à laquelle ont
accès les étudiants. Ces derniers y
trouvent des supports de cours (des
contenus) mais aussi des outils
d'enseignement (par ex., des
forums relatifs aux cours, des
séquences combinant l'eLearning à
des formes d'enseignements plus
traditionnels…).

Un des intérêts majeurs de ce livre
est de resituer l'utilisation de
l'eLearning dans un modèle pour
l'apprentissage et d'aller jusqu'à
développer ensuite des dispositifs
pédagogiques (des objectifs aux
méthodes, sans oublier l'évaluation).

Mais à la question de savoir si l'utili-
sation des outils des nouvelles tech-
nologies facilite nécessairement
l'enseignement et favorise l'appren-
tissage, la réponse de l'auteur est
non. Le livre cite notamment une
étude réalisée en France en 2001
montrant que près de 80% des étu-
diants engagés dans un dispositif
long de formation à distance et/ou
en ligne abandonnent avant la fin.
Car demeurent la distance et la dif-
ficulté de soutenir leur motivation.
En aucun cas donc, ces technolo-
gies de l'information au service de
l'apprentissage ne pourront rempla-
cer les enseignants et les forma-
teurs. Au contraire, les questions
pédagogiques restent toujours 

antécédentes et déterminantes par
rapport aux questions technolo-
giques.

Marcel LEBRUN va plus loin dans
son analyse. Au-delà de l'apprentis-
sage par les étudiants, il considère
que la formation des enseignants et
l'entrée de l'institution dans la cultu-
re de l'innovation sont des condi-
tions indispensables à la réussite
d'une telle évolution. Mais cela ne
sera pas suffisant, comme l'évoque
une petit dialogue fictif: "Avec les
technologies, on pense souvent à
familiariser les enseignants, on
pense moins souvent à mettre les
étudiants dans le coup, comme si
c'était évident, comme si c'était
gagné d'avance. Pourtant, pour eux
aussi, ces technologies pour ensei-
gner et apprendre, c'est une innova-
tion… et cela prend du temps". A
fortiori, s'ils se trouvent dans les
71% évoqués ci-dessus… n

RECENSION BÉATRICE GEORGERY

LES MUTATIONS DE L'ÉGALITÉ
DES CHANCES À L'ÉCOLE

A h, le point de vue historique!
C'est toujours intéressant.
Et cela complète si bien,

mais trop rarement, les études
empiriques et les recherches sur le
terrain.

C'est ce point de vue que
Dominique GROOT AERS a choisi
pour faire l'analyse de l'évolution de
l'égalité des chances à l'école. Elle
parcourt ainsi l'histoire de l'ensei-
gnement en Belgique du milieu du
19e siècle jusqu'à nos jours. Elle y
repère trois étapes:

n la première correspond plus ou
moins à un siècle, de 1860 à la
deuxième guerre mondiale. C'est
l'époque de la méritocratie : l'école
doit encourager et valoriser les
talents et le mérite personnels de
tous les "mieux doués", quelle que
soit leur origine sociale;

n la deuxième est celle des "trente
glorieuses", de la fin de la guerre au
milieu des années 70. Le principe
qui prévaut durant cette période est
celui de l'égalité des chances
généralisée , dans un système édu-
catif respectant l'égale dignité des
filières. L'enseignement rénové en

est une bonne illustration;

n la troisième a commencé au début
des années 80. Deux impératifs
nouveaux apparaissent. D'une part,
l'efficacité , c'est-à-dire un rapport
favorable entre les dépenses
consenties et les résultats obtenus.
D'autre part, l'équité qui veut corri-
ger les inégalités de départ en don-
nant plus à ceux qui ont moins.

Au terme de ce périple, on situe
mieux les propositions actuelles du
Contrat pour l'école. Elles se font
l'écho des nouvelles références
issues des études comparatives
internationales: efficacité et équité.
Il s'agit là d'un changement assez
radical de paradigme, tel qu'on peut
affirmer que "le rénové" pourrait
bientôt être rénové… n

RECENSION JEAN-PIERRE DEGIVES
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Marcel LEBRUN

eLearning pour ensei -
gner et apprendre

Allier pédagogie et
technologie

Academia Bruylant,
Louvain-la-Neuve,
2005

Dominique GROOT AERS

Les mutations de 
l'égalité des chances 
à l'école

Courrier hebdomadaire
du Centre de recherche
et d'information socio -
politiques (CRISP)
n°1893, Bruxelles, 2005
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hume(o)ur

J e ne sais pas si vous êtes
comme moi, mais le pensum des
cartes de vœux m'a toujours

paru un supplice au moins égal à celui
de ces sempiternelles rédactions de
rentrée scolaire vouées au thème du
"souvenir de vacances".

ABSTINENCE CONTRARIÉE

Cette année, l'imagination en carafe et
le souhait désertique, je m'étais réso-
lue à pratiquer une saine diète quand
mon rédacteur en chef m'intima:
"Eugénie, je veux vos vœux!". Mais à
quoi peut bien ressembler un vœu
extirpé? Peut-on même encore quali-
fier de vœu une telle exaction?

Bien sûr, en me forçant un peu, je peux
toujours appeler de toutes mes forces
"une école de la réussite"; mais cela fait
un peu figues après Pâques! Je peux
aussi évoquer un rêve effectué la nuit
dernière: le soir du réveillon, le brouillard
était de sortie. Au cœur de l'hiver et
l'espace d'un tour de chauffe, le grand
chef indien Aigle Stone, sur un drapeau
à damier, roquait, belle oseille en
Porsche, avec l'abbé Pierre. Il cassait
son grassouillet cochon francorchampê-
tre et versait quelques litres de mazout à
chaque établissement scolaire en guise
de geste commercial. Mais je crois qu'il
faisait ainsi contre bonne fortune mau-
vais leurre. D'ailleurs, regardez bien:
publicité subliminale oblige, dans "com-
mercial", il y a déjà "merci"!

À CHACUN SON VŒU…
Dans ma boule de cristal 2006 version
full options, avec GPS de vœux inté-
gré et assurance annulation comprise -
on n'est jamais trop prudente! -, j'aper-
çois que les jeunes de tous âges et les
adultes qui croient encore l'être ces-
sent de faire les Bernie-oui-oui à 
l'égard des marques qui les assignent
à désirance. J'ai encore en magasin
un souhait pour les parents d'élèves,
un métier aujourd'hui aussi difficile que
pilote de Formule 1… mais qui, hélas,
rapporte beaucoup moins: qu'interdits
de séjour dans les paddocks de

récréation mais volontiers acceptés
dans les stands… de fancy-fair, ils éla-
borent vis-à-vis de l'École un subtil
cocktail de proche distance et de dis-
tante proximité.

Quant aux élèves, que l'an neuf leur
fasse faire le plein de compétences.
En évitant de confondre les socles et
les podiums. Sachant que pour maitri-
ser les premiers qui donnent parfois
accès aux seconds, ils devront, par
exemple, "distinguer, selon la nature
du document, le réel de l'imaginaire, le
réel du virtuel, le vraisemblable de l'in-
vraisemblable, le vrai du faux" (extrait
du programme de l'enseignement fon-
damental). Même si certains aujour-
d'hui paraissent avoir franchi le rai-
dillon de l'ascension sociale sans avoir
atteint ces minima olympiques scolai-
res. Quand on manque de classe, on
peut s'en trouver dépité. Méfions-nous
aussi de nous-mêmes et des slogans.
"Tous bilingues en 2001!". En lieu et
place: tous unilingues en 2005! Est-ce
parce que l'anneau des Ardennes est
entouré de forêts qu'on y pratique
aussi aisément la langue de bois?

UN DERNIER POUR LA ROUTE

Deux cuillers à café de méthode Coué
et une infusion de gestion mentale plus
tard, mon dernier souhait pourrait être
que l'École, se découvrant un
Héraclès de la raclette, entraine à net-
toyer les écuries d'Augias de la mau-
vaise foi. Bon, d'accord, on a dit qu'on
parlait de vœux, pas de miracles! Et un
vœu, même clamé urbi et fourbi,
même bien troussé, ne ravira pas un
Wallon détroussé. La prédiction qui se
réalise, c'est bon pour les manuels de
pédagogie!

Dans le fond, c'est ça le problème... Les
vœux ne parlent plus! Ou alors, seule-
ment du bout des essieux à une poi-
gnée d'épris de vitesse qui ressemblent
plutôt à des véloces si bêtes.

Je voulais prendre une année sabba-
tique. Elle m'a été refusée. Mais
puisque, amis lecteurs, vous êtes tous
et toutes des VIP - de Véritables
Initiateurs de Projets -, pour vos vœux,
je vous donne carte blanche! n

EUGÉNIE DELCOMINETTE

En vœux-tu?
En voilà!
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Salut man, ça va? J’ai téléchargé la photo de la prof de math. Trop mortel
comme je l’ai arrangée avec Photoshop... (je rigole) Elle va se taper la honte!
Je suis trop un dieu!
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